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Le rôle des CAP (commissions administratives paritaires) est revu, la 
gestion des personnels (mobilité, avancement) étant réalisée au regard 
de lignes directrices de gestion ministérielles ayant fait l’objet 
d’échanges avec les organisations syndicales. Les CAP se recentrent 
sur les situations sensibles (recours à l’encontre de décisions 
défavorables, disciplinaire…).

Les comités techniques et les CHSCT (comités d’hygiène, sécurité et 
conditions de travail) fusionnent en comités sociaux d’administration 
(CSA), comprenant des formations spécialisées (FS), compétentes 
pour traiter les questions relatives à la santé, à la sécurité et aux 
conditions de travail (SSCT).

Pour la gendarmerie, voici la cartographie issue de l’application des 
textes et du dialogue social :
   - un CSA du personnel civil de la GN, comportant une FS ;
   - une FS de site et 1O FS de service qui y sont adossées.

La loi de transformation de la fonction publique réaffirme le droit à la 
participation des fonctionnaires et agents publics à la détermination de 
leurs conditions de travail au sein d’instances de dialogue social qu’elle 
redéfinit. 

Vous pouvez être 
représentés au 

sein des nouvelles
instances paritaires

Spécial 
ELECTIONS 

N° 1 

Les nouvelles instances paritaires

> Textes fonction 
publique : décret n° 
2020-1427 relatif aux 
CSA ; décret n° 2020- 
1426 relatif aux CAP

> Textes MIOM : 
arrêtés du 3 juin 
2022 instituant des 
CSA au sein des 
MIOM et des CAP 
compétentes à 
l’égard de certains 
corps de 
fonctionnaires du MI

> Textes GN : décret 
n° 2022-987 du 4 
juillet 2022 portant 
création du CSA du 
personnel cil de la 
GN ; arrêté du 13 
juillet 2022 pris pour 
l’application de 
l’arrêté précité

> Les nouvelles 
instances 
paritaires

> Le n° 2 sera 
consacré aux 
modalités du 
vote électronique

SOMMAIRESOMMAIRE

REFERENCESREFERENCES



CHSCT 1 à 13 →  RG 13CHSCT 1 à 13 →  RG 13
CHSCT 14 →  Garde RépublicaineCHSCT 14 →  Garde Républicaine
CHSCT 15 →  COMSOP Le BlancCHSCT 15 →  COMSOP Le Blanc
CHSCT 16 →  COMSOP IDF – SCRTA – GSA ILM CHSCT 16 →  COMSOP IDF – SCRTA – GSA ILM 
CHSCT 17 →  DGGN – IGGN – GTA – CFAGN - CGOMCHSCT 17 →  DGGN – IGGN – GTA – CFAGN - CGOM
CHSCT 18 à 22 →  Outre-MerCHSCT 18 à 22 →  Outre-Mer
CHSCT 23 à 30 →  ÉcolesCHSCT 23 à 30 →  Écoles
CHSCT 31 →  PJGNCHSCT 31 →  PJGN

PERIMETRE  DES  CHSCT

ATTRIBUTIONS

Le dispositif actuel 

depuis les
élections
de 2018



+ une FS de site ILM

et 10 FS de  service : 7 zones, 
outre-mer, écoles, 

soutien

ATTRIBUTIONS

Consultation sur :
- les projets de textes réglementaires relatifs au fonctionnement et à l’organisation des 
services ;
- le projet de plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes ; 
- les projets d’arrêté de restructuration (arrêté ouvrant droit à la PRS ...)  ;
- les projets d’aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité et 
les conditions de travail lorsqu’ils s’intègrent dans le cadre d’un projet de réorganisation de 
service ;
- les projets de texte réglementaire relatifs au temps de travail.

Possibilité d’examiner les questions générales relatives :
- au fonctionnement et à l’organisation des services ;
- à la dématérialisation des procédures, aux évolutions technologiques et de méthodes de 
travail des services et à leur incidence sur les personnels ;
- aux incidences sur la gestion des emplois des principales décisions à caractère 
budgétaire.

Consultation sur les projets de textes relatifs : 
- à la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents dans 
leur travail ;
- à l’organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs 
de régulation de l’utilisation des outils numériques ;
- à l’amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y afférentes.

Consultation sur :
-  les projets d’aménagement importants modifiant les conditions de santé et de sécurité ou 
les conditions de travail ;
- avant toute transformation importante des postes de travail découlant de la modification de 
l’outillage, d’un changement de produit ou de l’organisation du travail ;
- avant toute modification de l’organisation et du temps de travail, des cadences et des 
normes de productivité liées ou non à la rémunération du travail ;
- sur les projets importants d’introduction de nouvelles technologies et lors de l’introduction 
de celles-ci lorsqu’elles sont susceptibles d’avoir des conséquences sur la santé et la 
sécurité des agents.
- les aménagements de postes de travail des accidentés du travail et des travailleurs 
handicapés.

Le dispositif futur

CSA

FS



PERIMETRE  DES  FS

Le n° 2 vous sera transmis 
rapidement pour vous informer au
mieux sur les modalités du vote

électronique

Après un taux de participation de 54 % en 2014 pour la gendarmerie, celui-ci s’est élevé à 
presque 68 % en 2018. Continuons en 2022 à le faire progresser !
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